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Demande d’intervention pour des soins reçus à l’étranger 

Important 
- Toutes les rubriques doivent obligatoirement être complétées. 
- Un dossier par titulaire, par pays, par séjour. 
- Seules les factures originales et acquittées (preuve de paiement) seront acceptées. 

 

A   c o m p l é t e r   p a r   l ‘ a s s u r é 
Bénéficiaire des soins 

Nom et prénom ……………………………………………………………………………...................... 

Date de naissance … … / … … / … … … … 

Numéro d’affiliation à la 

Mutualité Libre Securex ou 

numéro du registre national  

 

516/…………………………………     ou        … … … … … …. - … … … - … … 

Adresse complète ………………….……………………………………………………............................ 

……………………………………………………………………………...................... 

ou collez ici votre vignette 
 

Date … … / … … / … … … … 

Signature de l’assuré   

 

 
 

1 
 

Dans quel pays a eu lieu 
votre séjour? 

 

………………………………………………………………………………………………. 

2 Quelle est la période exacte 
de votre séjour? 

du     … … / … … / … … … …     au    … … / … … / … … … … 

Avez-vous conclu une autre assurance voyage que Mediphone Assist, 
couvrant les soins médicaux pendant votre séjour à l'étranger? 

  
 

oui 
 

 
 

non 
3 

Si oui, veuillez préciser le nom de cette assurance: 
 

……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

4 Quelle est la nature de votre 
séjour à l'étranger (vacan-
ces, détachement, études, 
voyage d'affaires,…)? (1) 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………….. 
 

 

5 
 5.1 S'agit-il d'un déplacement à l'étranger dans le but principal de vous y 

faire soigner ou d'y acheter des produits médicaux?  oui  non 
       

 5.2 S'agit-il d'un traitement médical ayant débuté en Belgique et qu'il fallait 
continuer pendant votre séjour? 

 oui  non 
       

 5.3 S'agit-il de soins urgents imprévus?  oui  non 
       

 

A   c o m p l é t e r   p a r   l a   m u t u a l i t é 
6 
 6.1 S'il s'agit d'un séjour en dehors de l'EEE et la Suisse (2): s'agit-il d'une 

personne en incapacité primaire ou en invalidité? 
 

 
 

oui 
 

 
 

non 
       

 6.2 Si oui, le médecin-conseil a-t-il donné son autorisation? 
 oui  non 

       

 
       

7 Si la réponse est oui à la question 5.1: le médecin-conseil a-t-il donné son 
autorisation? 

 
 
 

oui 
 

 
 

non 
       

 

   

Signature gestionnaire de la mutualité Date … … … / … … / … … … … 
 
 
 
 

 
 

(1) En cas de détachement, il y a lieu de joindre une attestation de l'employeur au dossier. (2) Les pays de l’Espace Economique Européenne (EEE) sont: 
Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Estonie, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède et République 
tchèque.                (version définitive 2010 01 14 – VDBA) 
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